« Collectivité »	
« Adresse collectivité »	
« 27XXX VILLE »	A « VILLE », le …/…/20…

Références	
Num. France Travail :	
9999999X	
Num. Sécurité Sociale :	
X XX XX XX XXX XX	
	« NOM Prénom de l’allocataire » 
	« Adresse allocataire »
	« 27XXX VILLE »

Objet : Notification d’admission

[bookmark: LIBELLE_DUREE_INDEMNISATION]Madame/Monsieur,

Après examen de votre demande d’allocations, en application de l'article 4 du règlement général annexé à la convention du 15 novembre 2024 relatif au régime d'assurance chômage, vos droits à indemnisation s'établissent comme suit : 

· [bookmark: ARE_BRUTE_NOTIF_R2019][bookmark: LIBELLE_PREMIER_JOUR_INDEM_NOTIF_R2019]Montant brut de votre ARE journalière : … €
· Départ de l’indemnisation : …/…/20…
· Durée d’indemnisation : … jours

Notez que les valeurs ci-dessus sont données au jour de l'inscription comme demandeur d'emploi et à la date de dépôt de la demande. Le point de départ de votre indemnisation tient compte, le cas échéant, du différé de congés payés ou d’indemnité spécifiques, ainsi que du délai d’attente de 7 jours. 
Le montant de votre allocation a été déterminé sur la base d’un salaire journalier de référence de … € et sera éventuellement réactualisé en fonction des revalorisations applicables au salaire journalier de référence.



Par ailleurs, veuillez prendre note des informations complémentaires concernant vos droits chômage :

Activité professionnelle en cours d’indemnisation
Les allocations chômage peuvent être cumulées partiellement avec une activité salariée reprise, tant que 70% de la rémunération mensuelle brute qu’elle procure n’excède pas le montant mensuel des allocations qui aurait été versé sans activité reprise. Ce montant mensuel est toujours calculé sans application de la dégressivité.

Les allocations non versées restent acquises et prolongent ainsi la durée de votre indemnisation. De plus, les activités salariées occupées pendant l’indemnisation sont prises en compte pour l’ouverture d’un nouveau droit - rechargement ou nouvelle admission.

[bookmark: NBJ_MINI_DEPART_VOLONTAIRE_NOTIF_R2019][bookmark: NBH_MINI_DEPART_VOLONTAIRE_NOTIF_R2019]Lorsque le cumul des jours travaillés ou des heures travaillées depuis l’ouverture des droits dépasse 88 jours (4 mois), le départ volontaire de la dernière activité interrompt le paiement des allocations. Cette disposition ne s’applique pas lorsque le dernier emploi dure moins de 6 jours travaillés ou lorsque la durée hebdomadaire de travail n’excède pas 17 heures. Elle ne s’applique pas également lorsque la durée des droits restants permet d’être indemnisé jusqu’au départ en retraite à taux plein. 

Des dispositions adaptées encadrent les activités professionnelles reprises non salariées en général et celles d’auto-entrepreneur en particulier. 

Les allocations attribuées, alors que subsistent une ou plusieurs activités occupées avant la perte d’emploi génératrice du droit en cours de versement, peuvent, dans certains cas, être payées intégralement.

· Très important
· 1°) Chaque activité salariée occupée au cours du mois écoulé doit donner lieu à l’envoi d’une copie du bulletin de paye à nos services. En cas de rémunération non salariée, veuillez prendre contact avec nos services pour connaître les pièces mensuelles attendues.
· 2°) En cas de fin de contrat de travail d’une activité salariée, une attestation employeur devra parvenir à nos services pour justifier la poursuite de votre indemnisation.

Paiement mensuel des allocations
Les allocations sont versées mensuellement, à terme échu, après réception de l’attestation mensuelle d'actualisation, transmise à nos services par France Travail. Aussi est-il recommandé d’actualiser votre situation dès le 28 du mois écoulé sur www.francetravail.fr.    

Vos obligations
Outre la justification de vos activités professionnelles exercées chaque mois, les pièces suivantes sont à faire parvenir à nos services dans un délai de 72 heures après que vous en disposez :
· Toute notification de sanction prise par France Travail à votre encontre en cas de manquement à vos obligations.
· Le volet employeur de l’arrêt de travail délivré par un médecin en cas de maladie, maternité, etc. pendant votre indemnisation.
· L'attestation d’inscription en stage de formation délivrée par France Travail en cas de stage de formation prescrit au PPAE (2).
· La notification d’attribution et l’avis de paiement le plus récent en cas de perception d’une pension d’invalidité, d’un avantage de vieillesse, du complément de libre choix d’activité ou d’une allocation journalière de présence parentale et de la prestation partagée d’éducation de l’enfant dans le cadre de la prestation d’accueil du jeune enfant et enfin, de l’allocation journalière de proche aidant.
· Plus généralement, toutes pièces justifiant d’un changement dans votre situation de demandeur d’emploi, ou d’un changement de votre situation fiscale ou d’un changement de domicile ou de compte bancaire.

Le droit rechargeable
Le rechargement intervient après l’épuisement du droit. Toutes périodes d’emplois salariés, justifiées par des attestations employeur, qui ont pris fin avant l’épuisement d’un droit, peuvent être prises en compte pour le calcul d’un rechargement. Celui-ci est automatiquement mis en œuvre, dès lors que 130 jours travaillés ou 910 heures travaillées sont justifiées, au cours des 24 mois (moins de 53 ans) ou 36 mois (53 ans et plus) qui précèdent votre dernière perte d’activité. 



La présente décision peut être contestée auprès de notre administration dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Nous disposons alors d’un délai de deux mois pour vous répondre (une absence de réponse dans ce délai signifie que votre requête est rejetée). En cas de rejet de votre demande, vous disposez alors d’un nouveau délai de deux mois pour former un recours auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le recours gracieux doit être effectué avant tout recours devant le tribunal administratif.

Si vous étiez salarié au sein de notre établissement (emploi aidé, contrat en alternance, CDI ou CDD relevant du code du travail) vous disposez d’un délai de 2 ans pour former un recours devant le tribunal judiciaire territorialement compétent.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



[bookmark: PARAPHE_LIGNE_1]P/O NOM Prénom
Maire/Président










(1) Allocation brute / salaire journalier de référence
(2) Projet Personnalisé d’Accès à l’Emploi



Les données personnelles contenues dans ce document font l’objet d’un traitement informatique. Conformément au RGPD (Règlement général sur la protection des données à caractère personnel de l’Union européenne) et la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’opposition (sauf pour les finalités relevant d’une obligation légale) de vos données.

